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CONVENTION DE COPRODUCTION ENTRE LA VILLE DE FONTENAY-AUX-
ROSES ET LE THÉÂTRE DES SOURCES DANS LE CADRE DU FESTIVAL 

DANSES ET MUSIQUES OUVERTES 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Fontenay-aux-Roses 
Numéro SIRET 219 200 326 00011 
Code APE 84.11Z – Administration publique générale 
Adresse : 75 rue Boucicaut, 92260 Fontenay-aux-Roses 
Représentée par son Maire M. Laurent VASTEL dûment habilité par délibération du conseil 
municipal du 3 Juillet 2020 
Ci-après dénommée « la Commune » d’une part  
 
Et 
 
L’Etablissement Public Administratif / Théâtre des Sources et Cinéma le Scarron 
N° de licences : 1-R-2022-005857/ /3-1R-2022-005855 
Numéro SIRET : 443 941 273 000 15 
Code APE : 9 004 Z 
N° TVA intracommunautaire : FR 57443941273 
Adresse siège social : 8, avenue Jeanne et Maurice Dolivet, 92260 Fontenay-aux-Roses 
Adresse de correspondance : 18, rue des Pierrelais, 92260 Fontenay-aux-Roses 
Téléphone : 01 71 22 43 87 
Représenté par : Madame Muriel GALANTE-GUILLEMINOT en qualité de Vice-Présidente 
Dûment habilitée par délibération du conseil d’administration du 15 juin 2021 
Ci-après dénommé “L’EPA ” d’autre part 
 
L’ensemble étant dénommé ci-après les « parties » 
 
 
PRÉAMBULE 
 
La commune organise le Festival annuel Danses et Musiques Ouvertes. 
 
Le Festival Danses et Musiques Ouvertes, porté par la Ville de Fontenay-aux-Roses depuis 
2014, célèbre la diversité des expressions artistiques dans l’espace public et les lieux culturels 
de la ville. À la croisée de la danse, de la musique et de la participation citoyenne, il est devenu 
un temps fort de la saison culturelle municipale.  
 
L’EPA a pour missions : « l’exploitation des salles du théâtre et de cinéma, toutes opérations 
liées à la création, la production, la diffusion de spectacles vivants, ainsi que toutes opérations 
favorisant le développement des activités culturelles sur la ville. » 
 
Dans ce cadre, la commune propose à l’EPA de participer au festival, en étant force de 
proposition pour la programmation de spectacles et organisateur des dits spectacles 
programmés. 
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Ceci exposé, il est convenu et acté ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention conclue dans le cadre défini en préambule, a pour objet de préciser 
les conditions et modalités de partenariat entre les parties. 
 
 
ARTICLE 2 : DIRECTION ARTISTIQUE / PROGRAMMATION  
 
La ligne artistique du festival est établie par la commune, en concertation avec les partenaires, 
dont l’EPA. 
 
La programmation des spectacles professionnels est assurée par l’EPA, en concertation avec 
la Commune et les partenaires. 
 
 
ARTICLE 3 : PRODUCTION / ADMINISTRATION  
 
L’organisation des spectacles est programmée et assurée par l’EPA depuis la production 
jusqu’à la logistique.  
 
3.1 PRISE EN CHARGE FINANCIERE DES DÉPENSES  
 
L’EPA prend en charge directe l’ensemble des dépenses liées à la mise en œuvre des 
spectacles. Il prend en charge les contrats des artistes, via des contrats de cession ou via 
l’intermittence, les frais techniques et d’approche (VHR) afférant. 
En tant qu’organisateur des spectacles, l’EPA est redevable des droits d’auteur. 
Il prend également en charge les dépenses nécessaires à l’accueil des artistes et du public, 
ainsi que les dépenses en conformité avec les consignes sécuritaires et sanitaires.  
 
3.2 ADMINISTRATION  
 
La formalisation et contractualisation des engagements avec les compagnies et partenaires 
nécessaires au bon déroulé des spectacles est assurée par l’EPA. 
Il assurera en outre le service général du lieu : location, accueil, billetterie et service de sécurité 
et fera son affaire de toutes les demandes et obtentions des autorisations administratives 
permettant les représentations. 
 
 
ARTICLE 4 : BILLETTERIE  
 
Les spectacles programmés dans le cadre du festival sont intégrés dans la saison culturelle 
de l’EPA. A ce titre, ils sont paramétrés dans le logiciel de billetterie de l’EPA et peuvent donner 
lieu à recettes. 
 
En contrepartie de la prise en charge des dépenses, les recettes seront perçues par l’EPA. 
 
 
ARTICLE 5 : CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
5.1 La Commune reste l’organisatrice principale du festival.  
 
5.2 L’EPA prend en charge les coûts afférents à l’organisation des spectacles comme indiqué 
à l’article 3.  
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L’EPA mobilise son personnel permanent (administration, production, technique, 
communication, relations publiques, logistique) pour l’organisation des spectacles qu’il 
programme dans le cadre du festival. 
 
5.3 Dans les trois mois suivant la clôture du festival, un bilan quantitatif et qualitatif de 

l'opération ainsi que le nombre de spectateurs et spectatrices accueilli.es sera envoyé à la 
Commune. 
 

La contribution financière versée par la Commune sera fixe, soit 12000 € en 2024, 15000 € en 
2025, et 15000 € en 2026. L'EPA mettra à disposition de la commune les factures de l'opération 
à la demande. 
 
 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
 
La communication du festival est conçue et pilotée par le service communication et culturel de 
la Commune en lien avec les équipes du théâtre. 
 
La Commune s’engage à mentionner le partenariat avec l’EPA sur tous les supports de 
communication qu’elle réalise et à y apposer son logo. Elle s’engage également à fournir à 
l’EPA le dépliant imprimé avec la programmation de l’ensemble du festival. 
 
L’EPA s’engage à mentionner le partenariat avec la Commune sur tous les supports de 
communication qu’il réalise et à y apposer son logo. En outre, l’EPA s’engage à communiquer 
sur le festival par le biais de ses supports de communication. 
 
La Commune s’engage à fournir à l’EPA dans un délai raisonnable lui permettant d’anticiper 
les actions en cause, un exemplaire de chacun des supports de communication pour validation 
avant diffusion. 
 
 
ARTICLE 7 : AUTRES ENGAGEMENTS 
 
L’EPA s’engage à informer immédiatement la Ville de toute évolution le concernant, de nature 
à avoir un impact sur ses relations avec la Commune. Il s’agit entre autres de ses éventuelles 
difficultés financières, techniques ou opérationnelles, de nature à nuire à la bonne réalisation 
des actions ayant fondé cette convention. 
 
Les parties conviennent de réaliser conjointement un bilan d’activité, qualitatif et quantitatif.  
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
L’EPA s'engage à contracter les assurances nécessaires à la couverture des risques qui 
pourraient survenir du fait de ses activités pour le festival. 
 
La Commune déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 
liés à l’organisation du festival. 
 
 
ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois années civiles, à 
savoir 2024, 2025 et 2026.  
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ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être renouvelée sous réserve de la conclusion d’un nouveau 
partenariat, approuvé en Conseil Municipal et Conseil d’Administration de l’EPA. 
 
 
ARTICLE 11 : EXÉCUTION ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications pouvant bouleverser l’économie de la présente devra faire l’objet d’une 
délibération du Conseil municipal, motivée par l’intérêt communal. 
 
Toute modification doit également être obtenue avec l’accord de l’ensemble des parties. Si ces 
modifications ne bouleversent pas l’économie de la convention, elles seront acceptées par 
l’autorité communale exécutrice. Etant précisé que de telles modifications ne nécessitent pas 
de délibération préalable du Conseil Municipal et du Conseil d’Administration, dès lors que cet 
usage demeure conforme à l’intérêt communal admis par la délibération originelle de 
l’Assemblée délibérante municipale et l’assemblée délibérante de l’EPA. 
 
 
ARTICLE 12 : STIPULATIONS GÉNÉRALES 
 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, qu’elle qu’ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 
modification ou suppression de ces clauses et conditions. 
 
Pour tout ce qui ne serait pas prévu aux présentes, les parties entendent se soumettre aux 
droits et usages locaux. 
 
 
ARTICLE 13 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION   
 
La présente convention se trouvera résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, 
dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation 
de verser à l’autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés 
par cette dernière. 
 
 
ARTICLE 14 – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE / LITIGE 
 
Tout litige non résolu par la voie amiable et résultant de l’exécution de la présente convention, 
est, sous réserve de toute action pénale, du ressort du Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise. 
 
A toutes fins utiles, il est rappelé que la présente convention est régie, en raison de son objet 
et des clauses y insérées, par les règles relatives au droit administratif. 
 
 
Fait à Fontenay-aux-Roses, en deux exemplaires, le  
 
La Commune                                                                                         L’EPA 
M. Le Maire                                                                                                 Mme la Vice-Présidente  


